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Servitudes de protection des Monuments Historiques - classés - inscrits

Servitudes relatives aux fortifications, places fortes,
postes et ouvrages militaires

Servitudes résultant de l'instauration de périmètres
de protection des eaux potables et des eaux minérales

Protection des bois et forêts soumis au régime forestier

Servitudes d'alignement

Servitudes relatives à l'établissement des canalisations électriques


